
Résumé des Règlement# OOnOOrnant Iês Homeeteade

du more-ouest granadien

T O'UTE section de nombre pair des Terrains de la Puissance au Mani-

toba, Saskatchewan et,,Uberta, excepté\les lots 8 et 26 non réservée,

pourra être prise comme homeetead par toute personne se trouvant le seul

chef d'une famille ou par tout individu raffle de plus de dix-huit ans, sur

eMýe dýun quart dgK*pfflon,.ffie 160 acres, plus ou moins.

La demande d'eiitr6o 'd'diVêtté. faite personnellement au bureau S une

agence des terres dé larùiosanc-û, ou d'une sous-agence pour le district

dans lequel les terreg sont gituées. L'entrée par procuration peut, cepeipýL-

être faite sous certaines conditions, pàr le père, la mère, le flis, la

%fille, le frère ou la sSur d'un futur colon.

Conditions, (1) Au, moins un séjour'de six mais'sur le terrain et la mise

en culture d1celul chaque année, au cours: du ternie de trois ans.

(2) EVII le désire, lin futur colon, peut remplir la condition du séjour

legUiSe en demeurant sur une terre à culture possédée par lui seul, depas

de quatre-vingts (80) acres en étendue dans le voisinage de Mon

bûmestead' Il le peut aussi en àemeurant avec son re ou sa mère, sous

conditlonsý La propriété conjointe ne répond pas à cette con-

(3) Un fatuf colon désireux de remplir les conditions de séjour ec&or-

61E nent précède, en demeurant chez ses parents ou sur une terre

ko£Isêdée par lu l'agent du district de son intention.
1, doit notifier

D. W. CORY

'Député ministre de Plnterleur.

Bi--U publication lion autoriséede cette almonce ne sera pas payée.


